
L
a méthanisation est, en Allemagne, avant 
tout un moyen de produire de l’électricité 
dans le cadre du plan national de réduc-
tion de l’empreinte environnementale. Le
Ministère fédéral de l’agriculture et de l’alimen-

tation est aux commandes, comme l’illustrait la journée 
organisée par l’Offi ce franco-allemand pour les énergies 
renouvelables, le 9 octobre 2014 à l’Ambassade de France à 
Berlin, sur les procédures d’autorisation et l’intégration ter-
ritoriale des projets de méthanisation 

Près de 8000 unités de 
méthanisation
La valorisation de la biomasse est un des principaux 
leviers de ce plan ambitieux. Elle fournissait déjà la 
majeure partie des énergies renouvelables soit 8,2 % 
de la production totale d’énergie en 2012. Dans l’en-
semble des modes de valorisations de la biomasse, la 
méthanisation arrive en bonne place. Fin 2014, l’Alle-
magne possédait ainsi 7 960 unités de méthanisation 
quand elle en comptait 1750 dix ans plus tôt.  Leur 
capacité électrique actuelle atteint 3,8 GW. Le secteur 
du biogaz emploie environ 40 000 personnes. 
Mais, contrairement à la France qui veut surtout valo-
riser les déchets sans concurrence avec les usages 
alimentaires, le modèle allemand s’est construit sur 
la valorisation de cultures dédiées. Elles couvrent 
1,15 million des 16,6 million d’hectares de terre agri-
cole Outre Rhin (culture et élevage) soit près de 7 %. 
Les cultures énergétiques fournissent 77 % des ma-
tières premières des installations, les effl uents d’éle-
vage 16% et les autres « déchets » organiques les 7 % 
restant. La part des cultures dédiées tend à se stabili-
ser mais qui n’a pas tendance pour autant à régresser 
malgré les tensions.

L’Allemagne a affi rmé très tôt 
son orientation vers les énergies 

renouvelables dont la méthanisation 
agricole pour produire de l’électricité. 

Elle cherche aujourd’hui à réduire la 
part des cultures dédiées au profi t d’une 

valorisation des déchets.
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La fi lière du biogaz s’attend 
à un fort ralentissement des 
investissements en 2015.
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Des investisseurs très pragmatiques
L’une des craintes de la fi lière est l’arrêt des investisse-
ments. Les amendements successifs de la réglementation 
ont montré leur effi cacité sur l’orientation du modèle alle-
mand comme le montre l’évolution de la création de nou-
velles installations. La première version de 2000 offrait une 
sécurité des prix d’achat de l’électricité pour 20 ans et s’est 
traduit par la création de 250 unités par an. L’utilisation de 
cultures énergétiques a bénéfi cié de bonus dans la version 
de 2004 qui a accentué la tendance (450 nouveaux sites par 
an). C’est cette année là qu’est également apparu un bonus 
pour la valorisation de la chaleur disparu ensuite. L’EEG 
2009 a boosté la production (1 000 nouveaux méthaniseurs 
par an) avec des bonus pour l’utilisation d’effl uents d’éle-
vage, pour la réduction des émissions polluantes, et l’uti-
lisation de nouvelles technolo-
gies. L’engouement s’est un peu 
ralenti après l’amendement de 
2012 qui insistait sur les aspects 
écologiques et l’effi cacité (300 
installations par an).
La version 2014 devrait encore réduire le nombre de nou-
veaux entrants (50/an). L’une de ses nouveautés est la pro-
motion de la vente directe d’électricité par les opérateurs. 
La fl exibilité des installations est désormais soutenue 
par les dispositifs tarifaires : elles bénéfi cient d’un bonus 
quand elles peuvent répondre localement à une pointe de 
consommation. Cette promotion de la vente directe aux 
prix du marché ouvre un large pan de recherche puisqu’il 
faudra produire autant de biogaz mais uniquement lorsque 
les prix sont les plus rémunérateurs.

Recherche concentrée et lobbying actif
Assurer ces nouvelles orientations impose de façon gé-
nérale l’accentuation des recherches sur la maîtrise des 
coûts ainsi que la recherche des matières premières les 
plus effi caces. Elles ne pourront ignorer la valorisation 

des digestats et de la chaleur produite, deux aspects 
qui n’entraient pas vraiment jusqu’à présent dans la 
stratégie des producteurs allemands. La question de 
l’image de cette production d’énergie dans le grand 
public appartient également aux enjeux du secteur.
Contrairement à ce qui s’observe en France ou les 
travaux sur le biogaz sont éparpillés, la recherche se 
concentre en Allemagne au sein du DBFZ qui, créé 
et fi nancé par le Ministère fédéral de l’agriculture et 
de l’alimentation, emploie 220 personnes.  Ce centre 
de recherche très orienté sur la recherche appliquée 
se consacre à quatre grands secteurs d’étude : les 
systèmes bioénergétiques (dont les analyses de cycle 
de vie), la conversion biochimique (biogaz, biomé-
thane…), la conversion thermochimique (biocombus-

tibles et émissions), la bio-
raffi nerie (notamment les 
biocarburants). Il vise des 
objectifs de mise au point 
de cultures, de systèmes 
et de process durables, de 

sources d’énergies innovantes, de suivi des outils 
législatifs et de propositions d’orientation.
Outre la recherche, le lobbying est également très 
organisé. En effet, la fi lière allemande est rassem-
blée au sein de l’association allemande du biogaz 
(Fachverband Biogas e.V.). Elle assure la promotion 
du secteur et la R&D mais aussi la création de stan-
dards et de normes techniques. Ses 4 800 membres 
couvrent toute la fi lière, des acteurs de la production 
aux institutions de recherche en passant par le ser-
vice public et des avocats. 
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c’est le nombre d’emplois 

dans le secteur du biogaz 

allemand.40 000

En Allemagne, se passer de cultures dédiées au biogaz 
sera diffi cile malgré les évolutions règlementaires.

Le modèle allemand s’est 
construit sur la valorisation 
de cultures dédiées. »
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